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RÈGLES DU STATUT D’AMATEUR & 
DÉCISIONS RELATIVES A CES RÈGLES  

 
telles qu’approuvées par 

R&A Rules Limited 
 

Index des décisions 
 

Janvier 2008 
 
Notes : 
 

1. Les en-têtes de l’Index donnent une indication sur le sujet traité dans une 
Décision, mais n’ont pas pour but de résumer les Réponses aux Questions 
posées. Il faut étudier soigneusement la Décision elle-même, ainsi que les 
autres Décisions s’y rapportant, avant de les utiliser comme base à une 
décision prise par le Comité. 

 
2. Chaque Décision est repérée par le numéro de la Règle ou Clause 

correspondante, suivi par un numéro d’ordre dans cette Règle ou Clause. 
 

 
3. Il faut noter que, dans les Décisions elles-mêmes, on a inséré des références 

à d’autres Décisions dans une Décision donnée, car on considère qu’elles se 
rapportent à cette dernière. Par ailleurs, des références à d’autres Décisions 
ont été portées sous une Règle donnée car elles peuvent se rapporter à cette 
Règle. 
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           Décision 
 
APPLICATION DES RÈGLES 
Comité devant examiner toutes les infractions possibles aux Règles   8-1/1 
Infraction manifeste aux Règles non soumise à l’Autorité gouvernante  8-2/2 
Infraction manifeste et reconnue aux Règles nécessitant une action  8-2/1 
Procédures pour l’application des Règles, quand l’infraction se produit  
en dehors du pays de résidence du golfeur amateur    8-1/2 
 
ASSURANCES 
Police d’assurance pour un trou en un      3-2b/3 
 
AUTOMOBILES 
Noms marqués sur une automobile        6-2/18 
Prêt d’une automobile par un sponsor      4-1/3 
Véhicule portant un slogan publicitaire utilisé par des golfeurs  
amateurs représentant leur pays        6-2/17 
 
BONS D’ACHAT – Voir PRIX 
 
BOURSES D’ÉTUDES 
Allocation de subsistance        6-5/2 
Gestion d’allocations ou de bourses d’études liées au golf    6-5/4 
Gestion des dotations monétaires pour frais liés au golf    6-5/3 
Golfeur bénéficiaire d’une bourse NCAA accepte une prise  
en charge de frais d’une autre source      6-5/5 
Instructions concernant les dons, les allocations et les bourses d’études  6-5/1 
Prix constitué par une bourse d’études      3-2a/15 
Remboursements de frais par une Université ou une École   4-2c/6 
 
CONDUITE CONTRAIRE AU BUT ET À L’ESPRIT 
DES RÈGLES 
Accepter une indemnité pour participer à une compétition comportant  
un Calcutta           7-2/4 
Différer l’acceptation d’un prix excessif      7-2/1 
Participation à un sweepstake aux enchères/Calcutta    7-2/3 
Sweepstakes pour un trou en un       3-2b/5 
Sweepstake, sweepstake aux enchères, Calcutta – définition   7-2/2 
 
DÉPENSES – Voir FRAIS - DÉPENSES 
 
ÉMISSIONS DE RADIO OU DE TÉLÉVISION –  
Voir ÉCRITS et PRÉSENCE PERSONNELLE 
 
ENSEIGNEMENT 
Amateur bien connu rédigeant des articles d’enseignement sans  
indemnité – conditions         5-3/1 
Avantages particuliers en matière de jeu ou d’entraînement en  
échange d’un enseignement de golf       5-1/5 
Camp de vacances d’été        5-2a/3 
Camp ou programme organisé similaire ; signification     5-2a/2 
Directeur de golf ou vendeur dans un pro-shop enseignant le jeu    5-1/2 
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Don à une œuvre de bienfaisance sur suggestion de l’instructeur    5-1/4 
Établissement ou institution d’éducation ; signification     5-2a/2 
Fonctions d’un vendeur de pro-shop incluant la démonstration du  
mouvement de golf          5-1/3 
Formation à l’enseignement du golf       5-1/6 
Leçons gratuites dans un centre de golf       5-1/1 
Professeur dispensant de l’enseignement en dehors de ses fonctions  
normales            5-2a/1 
Programme approuvé         5-2b/1 
Redevances sur des publications d’enseignement écrites avant la  
réintégration au Statut d’Amateur       6-4/2 
Rémunération pour l’enseignement du golf en tant qu’élément d’un  
programme approuvé         5-2b/1 
 
ÉQUIPEMENT 
Équipement – signification        6-2/12 
Don de clubs de golf et de vêtements pour encourager un golfeur  
amateur           6-2/11 
Instructions pour la remise d’équipement gratuit aux golfeurs amateurs  6-2/10 
Sacs de golf – logos commerciaux       6-2/14 
Politique concernant la fourniture d’équipements gratuits à des golfeurs  
amateurs           6-2/9 
Politique concernant le nom du fabricant sur les équipements de golf et  
les vêtements          6-2/13 
Vêtements ou équipements fournis pour une épreuve par équipes 
et utilisés par un membre de l’équipe dans une épreuve individuelle  6-2/16 
 
FOND DE PLACEMENT 
Collecter de l’argent pour créer un fond de placement pour un  
golfeur amateur         6-2/19 
Prix en espèces placé dans un fond de placement     3-1/2 
 
FRAIS – DÉPENSES 
Club 

- Remboursement des frais aux équipes de club dans des stages  
d’entraînement                                                                 4-2d/6 

- Invitation à un championnat amateur national avec frais payés  4-2c/1 
Compétitions par équipes – signification       4-2d/2 
Conditions permettant de contracter un emprunt pour régler des frais  2-1/8 
Épreuves individuelles internationales – approbation de remboursement  
de frais           4-2c/4 
Fédération, Ligue, et Club de golf – signification      4-2d/3 
Frais pris en charge ou couverts par le sponsor de la compétition   4-1/4 
Gestion des dotations monétaires attribuées à un golfeur amateur pour  
l’aider à couvrir ses frais liés au golf       6-5/3 
Golfeur amateur éminent acceptant le remboursement de frais en tant  
que responsable d’un voyage de golf       6-3/2 
Golfeurs amateurs handicapés       4-2c/10 
Golfeur bénéficiaire d’une bourse NCAA accepte une prise en charge  
de frais d’une autre source        6-5/5 
Golfeur junior acceptant des remboursements de frais d’un sponsor  
pour un séjour golfique dans un autre pays      4-2b/1 
Inexistence de Ligue, d’organisme départemental ou local    4-2c/9 
Limitation des jours de compétition       4-2c/7 
Membre de la famille du joueur acceptant de l’argent d’une source  
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externe pour payer les dépenses du joueur      4-2a/1 
Organisme similaire – signification        4-2d/1 
Paiement d’un remplaçant pour un enseignant qui représente une Ligue  4-2d/7 
Parents ou tuteurs légaux        4-2b/2 
Parrainage de 

- compétition interclubs par équipes avec finale à l’étranger   4-2d/5 
- golfeurs juniors dans des épreuves non réservées aux juniors   4-2c/3  
- épreuves de golf amateur ; instructions pour les organisateurs et 

les sponsors commerciaux        4-2g/2 
- épreuves de golf amateur ; repas et boissons offerts gratuitement  4-2g/1 
- golfeur amateur        4-2c/2 
- rencontre internationale par équipes      4-2d/4 

Prêt d’une automobile par un sponsor      4-1/3 
Prix d’un jeu-concours ou d’une tombola n’impliquant pas de jouer au  
golf, consistant en une invitation à participer à une compétition de golf ;  
possibilité d’accepter un remboursement de frais      4-1/1 
Règlement d’honoraires et remboursement de frais pour une présence  
à une émission télévisée        6-3/3 
Remboursement de frais en nature       4-2c/5 
Signification de « toute autre source similaire »     4-2c/8 
Signification du terme « frais »       4/1 
Université ou École remboursant des frais      4-2c/6 
Vendeur d’équipements de golf acceptant des défraiements pour  
participer à des compétitions amateur       4-1/2 
Voyage avec frais payés comme prix      3-2a/19 
 
JEUX-CONCOURS 
Concours dans une revue        6-2/6 
Limité aux joueurs ayant réalisé un trou en un     3-2b/4 
Prix pour un jeu-concours n’impliquant pas de jouer au golf   3-2a/5 
 
JEUX D’ARGENT 
Participation à un sweepstake aux enchères/Calcutta    7-2/3 
Politique sur les jeux d’argent – Voir Appendice 
Sweepstakes pour un trou en un       3-2b/5 
Sweepstake, sweepstake aux enchères, Calcutta ; définition   7-2/2  
 
PRÉSENCE PERSONNELLE 
Cotisation gratuite ou réduite pour représenter un Club     6-3/4 
D’une célébrité contre honoraires       6-3/5 
Golfeur éminent acceptant le remboursement de frais en tant que  
responsable d’un voyage de golf       6-3/2 
Règlement d’honoraires et remboursement de frais pour une présence  
à une émission télévisée        6-3/3 
Repas gratuits et exemption des droits d’inscription    6-3/1 
 
PRIX 
Acceptation d’un prix non conforme au nom d’un parent     3-2a/20 
Attribution d’un prix à un Club par un sponsor commercial     3-2a/8 
Bons d’achat 

- politique          3-2c/1 
- utilisé pour ouvrir un compte d’investissement     3-2c/2 

Bourse d’études comme prix        3-2a/15 
Club autorisant une compétition dotée de prix excessifs     3-2a/18 
Compétition en foursome, quatre balles, ou par équipes – prix autorisés   3-2a/9 
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Cotisation annuelle à un Club de golf comme prix      3-2c/3 
Deux compétitions sur 36 trous comptant aussi pour une épreuve  
sur 72 trous ; prix          3-2a/11 
Devise étrangère          3-2a/16 
Différer l’acceptation d’un prix excessif       7-2/1 
Invitation à jouer un pro-am comme prix      3-2a/17 
Jeu-concours 

- limité aux joueurs ayant réalisé un trou en un    3-2b/4 
- n’impliquant pas de jouer au golf       3-2a/5 

Limites des prix pour les candidats en attente de réintégration   9-2e/2 
Participation à une épreuve comportant un prix excessif     3-2a/3 
Prix non conforme remis à une œuvre de bienfaisance par le sponsor   3-2a/4 
Prix pour des compétitions sur des practices ou des simulateurs de golf   3-2a/6 
Prix pour l’Ordre du Mérite         3-2a/12 
Prix symboliques          3-2a/1 
Récompenses portant témoignage – exemples      3-3/1 
Souvenirs, cadeaux, et équipements – politique      3-2a/14 
Terrain de golf – définition        3-2a/7 
Tombolas 

- politique concernant les tombolas, les loteries, etc.    3-2a/13 
Total des prix ou des bons d’achat au cours de toute compétition  
ou série de compétitions         3-2a/10 
Trou en un, plus long drive, au plus près du trou, etc. – prix    3-2b/1 
Valeur de vente au détail et promotions commerciales    3-2a/2 
Voyage avec frais payés autorisé comme prix      3-2a/19 
 
PRIX EN ESPÈCES 
Bon d’achat utilisé pour ouvrir un compte d’investissement    3-2c/2 
Échange ou vente de prix        3-2c/4 
Golfeur amateur jouant avec des professionnels pour des prix en  
espèces ; gains versés directement à une œuvre de bienfaisance   3-1/6 
Golfeur amateur jouant pour un prix en espèces dans un jeu télévisé   3-1/7 
Golfeur éminent concourant dans d’autres sports pour faire gagner  
un prix en espèces à une Fédération ou une Ligue de golf    3-1/5 
Parts ou actions de sociétés comme prix       3-1/8 
Prix en espèces placé dans un fond de placement     3-1/2 
Prix en espèces pour un Club 

- du joueur réalisant un trou en un      3-1/4 
- de l’équipe gagnante         3-1/3 

Trou en un, au plus près du trou, au plus long drive, putting,  
avec des prix en espèces         3-1/1 
 
PRO-AM 
Invitation à jouer un pro-am comme prix      3-2a/17 
Politique concernant les souvenirs, les cadeaux et les équipements  3-2a/14 
 
PROFESSIONNALISME 
Ancien professionnel de golf désirant gérer un magasin de matériel  
de golf           2-1/6 
Conditions permettant de contracter un emprunt pour régler des frais  2-1/8 
Emploi de vendeur d’équipements de golf      2-1/5 
Exemples d’activités autorisées       2-1/4 
Fonctions d’un vendeur de pro-shop incluant la démonstration du  
mouvement de golf         5-1/3 
Golfeur amateur membre associé d’une association de golfeurs  



Index Décisions Statut Amateur 2008                                                                                          Page 6 sur 8 

professionnels         2-2/2 
Poste de vendeur dans un pro-shop       2-1/2 
Professionnel ou assistant professionnel simplement en titre   2-1/3 
Projet professionnel 

- candidature pour devenir un joueur de tournois professionnels  2-2/3 
- demande de renseignements sur les perspectives offertes   2-1/1 
- golfeur amateur s’inscrivant dans un circuit professionnel ;  

moment où se produit l’infraction      2-2/4 
- participation d’éventuels futurs professionnels à un cours  

de formation         2-1/7 
- test de capacité du joueur       2-2/1 

 
PUBLICATIONS 
Amateur bien connu rédigeant des articles d’enseignement sans  
indemnité – conditions        5-3/1 
Droits d’auteur pour des publications d’enseignement écrites  
avant la réintégration dans le Statut d’Amateur     6-4/2 
Écrire des articles pour faire de la publicité pour ses propres affaires  6-2/1 
Publicité pour sa propre entreprise dans une revue     6-2/4 
Rédaction d’un article sur la forme physique et le golf    6-4/1 
 
QUALITÉ DE MEMBRE ET AVANTAGES 
Avantages particuliers en matière de jeu ou d’entraînement en  
échange d’un enseignement du golf       5-1/5 
Cotisation gratuite ou réduite offerte à un golfeur amateur pour  
représenter un Club          6-3/4 
Joueur réintégré comme amateur se voyant proposer un statut de  
membre honoraire ou une cotisation gratuite ou à tarif réduit par le  
Club qui l’employait précédemment        6-6/3 
Possibilité de jouer gratuitement aux membres de l’équipe de golf  
d’une École ou d’une Université        6-6/4 
Qualité de membre honoraire pour des joueurs ne possédant pas  
de talent ou de réputation golfiques        6-6/1 
Statut de membre honoraire ou cotisation gratuite à tarif réduit offerts  
à un joueur de talent ou de réputation golfiques     6-6/2 
 
RÉCOMPENSES PORTANT TÉMOIGNAGE - Voir PRIX 
 
RÉINTÉGRATION 
Candidat à une réintégration n’ayant travaillé comme golfeur  
professionnel que durant l’été       9-2b/1 
Droits d’auteur pour des publications d’enseignement écrites  
avant la réintégration dans le Statut d’Amateur     6-4/2 
Infractions aux Règles ne se rapportant pas au professionnalisme –  
instructions          9-2b/4 
Jeunes joueurs – instructions       9-2b/3 
Jouer de façon extensive pour des prix en espèces    9-2b/2 
Joueur réintégré comme amateur se voyant proposer un statut de  
membre honoraire ou une cotisation gratuite ou à tarif réduit  
par le Club qui l’employait précédemment      6-6/3 
Limites des prix pour les candidats en attente de réintégration   9-2e/2 
Participer à des épreuves organisées par une Société de golf  
en attendant sa réintégration        9-2e/1 
Procédure           9-2/1 
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S’inscrire à une compétition devant se dérouler après la réintégration  9-2e/3 
  
SUBVENTIONS – Voir BOURSES D’ÉTUDES 
 
SWEEPSTAKES 
Accepter une indemnité pour participer à un Calcutta    7-2/4 
Participation à un sweepstake aux enchères/Calcutta    7-2/3 
Sweepstakes pour un trou en un       3-2b/5 
Sweepstake, sweepstake aux enchères et Calcutta – définitions  7-2/2 
 
TIRAGE AU SORT DE PRIX – Voir PRIX et TOMBOLAS 
 
TOMBOLAS 
Politique concernant les tombolas, les loteries, etc.    3-2a/13 
 
TROU EN UN 
Concours de trou en un, au plus près du trou, du plus long drive,  
de putting, avec des prix en espèces       3-1/1 
Limite de prix pour un trou en un ; précision      3-2b/2 
Police d’assurance pour un trou en un       3-2b/3 
Prix en espèces pour le Club du joueur réalisant un trou en un   3-1/4 
Prix pour un trou en un, le plus long drive, l’approche la plus près  
du trou, etc.          3-2b/1 
 
UTILISATION DU NOM OU DE L’IMAGE 
Brochure d’une entreprise comportant des références à des résultats  
golfiques           6-2/3 
Célébrité faisant de la publicité pour des vêtements de golf    6-2/7 
Collecter de l’argent pour créer un fond de placement pour un  
golfeur amateur          6-2/19 
Concours dans une revue        6-2/6 
Définition du talent golfique d’un golfeur amateur handicapé   6/2 
Dispute des compétitions à un niveau d’élite – signification   6/1 
Écrire des articles pour faire de la publicité pour ses propres affaires  6-2/1 
Équipement 

- don de clubs de golf et de vêtements     6-2/11 
- instructions pour la remise aux golfeurs amateurs   6-2/10 
- politique sur la fourniture       6-2/9 
- politique sur les noms sur les équipements et les vêtements  6-2/13 

Golfeur éminent acceptant le remboursement de frais en tant que  
responsable d’un voyage de golf        6-3/2 
Golfeur éminent apparaissant dans une publicité sans rémunération  
ou indemnité          6-2/5 
Noms marqués sur une automobile      6-2/18 
Parrainage 

- parrainage commercial du golf amateur – politique concernant la  
publicité          6-2/15  

      - vêtements ou équipements fournis pour une épreuve par équipes  
et utilisés par un membre de l’équipe dans une épreuve  
individuelle          6-2/16 
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Publicité pour des vacances golfiques      6-2/8 
Promotion de sa propre entreprise dans une revue     6-2/4 
Sacs de golf 

- logos commerciaux        6-2/14 
- politique sur les noms       6-2/13 

Salarié apparaissant comme golfeur dans une publicité pour son  
entreprise           6-2/2 
Signification de « compétition de golf ou autre événement » et  
« dans le meilleur intérêt de, ou qui contribuerait au développement  
du jeu » dans l’exception à la Règle 6-2      6-2/20 
Sites Internet des joueurs        6-2/21 
Véhicule portant un slogan publicitaire utilisé par des golfeurs  
amateurs représentant leur pays        6-2/17 
 
VALEUR DE VENTE AU DÉTAIL 
Valeur de vente au détail et promotions commerciales   3-2a/2 
 


